
Département de Meurthe et Moselle 

Commune de DEUXVILLE 

54370 

 

 

 

 

 

L'an Deux Mil Dix neuf, Et le Vingt Huit Février à Vingt heures Trente, Le Conseil municipal de cette 

Commune, convoqué en réunion ordinaire, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 

de ses séances, sous la présidence de Monsieur Alain DELARUE 

 

Présents : Serge LENOIR – Francis THOUVENIN – Fabienne BAUDOIN – Gilbert VOLFART – 

Mélanie SUTY – Francis FALTOT -  Philippe MALGRAS -  Jean BELTRAME – Franck REEB 

 

Absent non excusé : Martial THOMASSIN  

 

Mme Mélanie SUTY  a été nommée Secrétaire 

 

001-2019 EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2018  

de la commune de DEUXVILLE – SERVICE EAU 

 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par La Trésorière, à la 

clôture de l'exercice. 

 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures. 

 

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

 

Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, Vote le compte de gestion 2018 de la commune de 

DEUXVILLE – SERVICE EAU  

 

 

002-2019 Vote du compte administratif 2018 – commune de DEUXVILLE – SERVICE EAU  

 

Après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l'exercice. 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire,  

Vote le Compte Administratif de l'exercice 2018 et arrête ainsi les comptes : 

 

Investissement :  

Dépenses Recettes 

Prévus 33 965,00 Prévus 33 965,00 

Réalisé 4 643,44 Réalisé  33 964,81 

Reste à réaliser 0,00 Reste à réaliser 0,00 

Résultat de clôture de l'exercice : excédent d’investissement : 29 321,37 € 

 

Fonctionnement : 

Dépenses Recettes 

Prévus 19 730,00 Prévus 19 730,00 

Réalisé 14 728,69 Réalisé  19 643,62 

Reste à réaliser 0,00 Reste à réaliser 0,00 

Résultat de clôture de l'exercice : Excédent de Fonctionnement : +  4 914,93 € 

   Excédent global : 34 236,30 € 

 

 

 

 

 

 

 

Compte rendu  

du Conseil Municipal de DEUXVILLE 

Du 2802/2019 à 20 h 30  

 
 



003-2019 AFFECTATION DES RESULTATS 2018 – service eau  

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, après avoir approuvé le compte 

administratif de l'exercice 2018 

 

 Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

 Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2018 

 Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 

- un excédent de fonctionnement de :       9 569,58 € 

- un déficit reporté de :                    4 654,63 € 

       Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :         4 914,93 € 

 

- un excédent d'investissement de :     29 321,37 € 

- un déficit des restes à réaliser de :               0,00 € 

Soit un excédent de financement de :     29 321,37 € 

 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2018 comme suit : 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2018 : EXCÉDENT       4 914,93 € 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)              0,00 € 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)                    4 914,93 € 

---------------------------------------------------------- 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : excédent    29 321,37 € 

 

004-2019 EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2018  

de la commune de DEUXVILLE  

 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi par La Trésorière, à la 

clôture de l'exercice. 

 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses écritures. 

 

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

 

Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, Vote le compte de gestion 2018 de la commune de 

DEUXVILLE  

 

005-2019 Vote du compte administratif 2018 – commune de DEUXVILLE  

 

Après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l'exercice. 

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire,  

Vote le Compte Administratif de l'exercice 2018 et arrête ainsi les comptes : 

 

Investissement :  

Dépenses Recettes 

Prévus 188 182,00 Prévus 188 182,00 

Réalisé 125 060,60 Réalisé  122 253,78 

Reste à réaliser 11 300,00 Reste à réaliser 0,00 

Résultat de clôture de l'exercice : déficit d’investissement : - 2 806,82 € 

 

Fonctionnement : 

Dépenses Recettes 

Prévus 359 298,00 Prévus 359 298,00 

Réalisé 226 841,30 Réalisé  421 605,17 

Reste à réaliser 0,00 Reste à réaliser 0,00 

Résultat de clôture de l'exercice : Excédent de Fonctionnement : +  194 763,87 € 

   Excédent global : 191 957,05 € 

 

 

 

 



 

 

 

006-2019 AFFECTATION DES RESULTATS 2018  

 

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, après avoir approuvé le compte 

administratif de l'exercice 2018 

 

 Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire, 

 Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2018 

 Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 

- un excédent de fonctionnement de :       6 424,88 € 

- un excédent reporté de :                           188 338,99 € 

       Soit un excédent de fonctionnement cumulé de :           194 763,87 € 

 

- un déficit d'investissement de :      2 806,82 € 

- un déficit des restes à réaliser de :     11 300,00 € 

Soit un besoin de financement de :    14 106,82 € 

 

DÉCIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2018 comme suit : 

RÉSULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/2018 : EXCÉDENT             194 763,87 € 

AFFECTATION COMPLÉMENTAIRE EN RÉSERVE (1068)   14 106,82 € 

RÉSULTAT REPORTÉ EN FONCTIONNEMENT (002)              180 657,05 € 

---------------------------------------------------------- 

RÉSULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTÉ (001) : déficit                             2 806,82 € 

 

 

Questions diverses  

 

Présentation du projet d’éclairage public en location avec option d’achat par une entreprise locale  

Présentation des luminaires, des économies d’énergie   


